
Ecole maternelle La Ferme de Monsieur 
Compte rendu du conseil d’école du 25 février 2020 

A 18 h 00, au sein de l’école sont présents : 

Education nationale : 
Mme Céline Cartier, classe 1 ; Mme Stéphanie Darchis, classe 2 ; Mme Liliane Léon, classe 3 
; Mme Sabine Coste, classe 4 ; Mme Nathalie Clerc, classe 5 et direction d'école ; M. Mmes 
Manon Barthod et Mandy Dion, classe 6 ; Mme Mathilde Pinault, classe 7. 

Représentants de parents d’élèves élus au conseil d’école : 
M. Ikharbine, 
Mme André , 
Mme Raketitch, 
Mme Pellieux, 
Mme Cardoso. 

M Fabre, DDEN : absent excusé. 

Représentants de la Mairie : 
−Mme Lévêque, Maire adjointe, absente excusée  
−Mme Cordoeiro, Responsable du service enfance. 

Absences excusées : 
Mme Hussenot, IEN de la circonscription de Sucy, 

1 Préparation de la rentrée 2020-2021 

Effectifs : 
Effectifs prévus à la rentrée 2020 : 
PS : 38 
MS : 73 
GS :  61 
Soit  134 + 38= 172 
Il est donc attendu à la rentrée prochaine 172 élèves pour 6 classes. Il est rappelé que 
notre 7ème classe est ouverte cette année à titre provisoire.  
L’école se place en conséquence exactement dans la même configuration qu’aux 
rentrées 2019, 2018 et 2017 : des constats de rentrée avaient été réalisés et à chaque 
fois l’ouverture a été accordée. Mme Clerc reste très attentive à l’évolution des 
inscriptions, des mouvements et tiendra informée son inspection mais aussi les 
représentants de parents d’élèves. Un point sera fait lors du dernier conseil d’école. 

Accueil des futurs PS et modalités de rentrée : 
Les familles des futurs Ps seront conviées à une rencontre courant mai / juin. Deux 



dates seront proposées aux familles pour ce premier contact.  
Une visite de l’école sera proposée et un livret d’accueil préparant cette rentrée sera 
remis aux familles ainsi qu’un questionnaire pour faire connaissance avec les enfants. 
La rentrée scolaire se tiendra le mardi 1er septembre 2020. Tous les élèves seront 
conviés aux horaires et aux conditions habituels de l’école, à l’exception des futurs Ps 
qui bénéficieront de la présence prolongée de l’un des parents lors de cette première 
journée de classe.  
L’organisation des entrées et sorties sera reconduite à l’identique de cette année.  
Il est demandé si les enfants qui ne sont pas encore propres sont accueillis à l’école. 
Mme Clerc répond par l’affirmatif et précise que presque toujours sous l’effet de la 
collectivité les enfants deviennent propres. 

2 Vie scolaire 

Atsem : 
Mme Clerc a la joie d’annoncer au conseil d’école que Mme Isabelle Vas (ATSEM) 
sera à partir du 30 mars prochain affectée à temps complet auprès des enfants. L’école 
remercie vivement la municipalité pour l’attribution de cette aide humaine 
supplémentaire qu’elle a si souvent demandée. Mme Clerc rappelle une fois encore 
combien le rôle de l’ATSEM est important et combien il participe aux apprentissages 
et notamment dans celui du bien vivre ensemble. L’équipe d’atsem est donc 
aujourd’hui composée de 5 agents à temps plein. Mme Clerc espère vivement 
conserver ce capital humain à l’avenir pour le bien des élèves, y compris après 
d’éventuels départs en retraite, mais  également en cas de légère baisse d’effectif 
d’élèves. Encore un grand merci à la municipalité. Mme Cartier souhaite informer les 
membres du conseil qu’elle a échangé avec des enseignantes affectées dans les 
communes avoisinantes et qu il y a bien souvent une affection d’une atsem par classe 
(Marolles en brie, Boissy-Saint-Léger, Santeny,  Villecresnes et Perigny.  

Projets :  

Prix littéraire, fête du livre, BCD  et « semaine Valeurs de la République » : 
La maitrise du langage est un axe prioritaire de notre projet. L’enrichissement du 
lexique, qui fait partie intégrante de cet objectif, constitue un travail quotidien mené 
dans toutes les classes … notamment lors des moments de lecture.  
Cet axe est encore renforcé cette année par le prix littéraire (travail de compréhension 
fine des histoires), il portera sur  le thème de la gestion des émotions. Les enfants 
participeront à l’élection du livre préféré de l’école : le 9 mars prochain. Une vente des 
livres en compétition sera organisée à l’issue de ces manifestations (vente par 
correspondance).  
La fête du livre se tiendra dans la foulée : du 12 mars au 23 mars prochain : Une classe 
chaque jour.  Un appel aux bonnes volontés sera fait. Chaque parent, qui le souhaitera, 
pourra s’inscrire aux ateliers de lecture afin de faire partager un moment agréable aux 
enfants autour de la lecture d’un voire plusieurs livres.  
Mme Clerc rappelle que le réaménagement de l’école réalisé pour répondre aux 
besoins des plus petits qui doivent désormais fréquenter l’école toute la journée a 



malheureusement fait disparaitre la salle de BCD. Elle existe depuis peu sous une 
forme de BCD mobile. L’équipe enseignante regrette toutefois le calme … d’une vraie 
salle de BCD. Elle profite ainsi de ce conseil pour renouveler sa demande 
d’installation d’un bâtiment annexe.  
A l’identique de l’an dernier, une semaine autour des valeurs de la République (après 
la fraternité) se tiendra d’ici à la fin d’année. Elle s’articulera autour de « comment 
gérer  ses émotions : prendre conscience pour soi, les exprimer dans le respect de 
l’autre -> savoir vivre ensemble. 

Festivités : 
Spectacle pour les élèves  
L école a reçu la compagnie Blin des marionnettes à fils de Montrouge courant janvier. 
C’est la troisième fois que cette compagnie intervient dans l’école. Les représentations 
ont toujours d’excellente qualité et les élèves semblent toujours apprécier ces 
spectacles.  
Un second spectacle sera recherché pour le printemps.  

Carnaval :  
Une journée carnaval se tiendra jeudi 27 février prochain. Nous remercions par avance 
les parents d’amener des friandises (petits gâteaux, bonbons et boissons) afin de 
rendre cette manifestation plus festive. 
Les enfants défileront au sein de l’école, danseront tous ensemble avant de se 
retrouver autour d’un petit buffet de douceurs. 

Fête des jeux de société : 
L’école a arrêté la période du 8 au 18 juin pour cette manifestation. Une collaboration 
entre l’école et les familles sera recherchée à l’identique de celle mise en œuvre lors 
de la fête du livre. Respect des règles, partage, vivre ensemble, numération et langage 
seront au centre de cette manifestation. Les parents seront invités à apporter des jeux 
de société qu’ils apprécient pour les faire découvrir aux enfants.  
  
Chorale  
Mme Clerc rappelle que la chorale d’école contribue aussi à la maitrise du langage 
oral en enrichissant le lexique, en familiarisant les élèves avec les sonorités de notre 
langue et renforce les liens du groupe.  
Un temps de présentation de notre chorale aux familles est fixé au samedi 13 juin 
matin. Suite à ce temps, les parents pourront organiser s’ils le souhaitent des ateliers 
pour  les enfants.  
Une sonorisation de la chorale est demandée. Mme Clerc formulera cela par courrier 
au service enfance.  

Sorties de fin d’année scolaire : 
Les sorties scolaires sont en cours de réflexion. Il nous faudra tenir compte de nos 
projets afin qu’elles soient en lien et apportent un supplément d’apprentissage pour les 
élèves et qu’elles répondent aussi à toutes les attentes sécuritaires : vigipirate mais 
désormais à l’évolution du covid -19 



  
Liaison GS / CP : 
Les classes de GS en lien avec les classes de Cp ont établi un planning de rencontre :  
Vendredi 27 mars : visite de l’école élémentaire  
Le 27 avril, le 4 mai et le 11 mai auront lieu des rencontres autour de jeux 
mathématiques et de chants. 
Enfin le 8 juin se tiendra une rencontre sportive accompagnée de danses 
traditionnelles. 

Rencontres famille / école : 
Pour rappel, les enseignantes ont rencontré à la veille des vacances d’hiver tous les 
parents désireux d’échanger à propos de la scolarité de leur enfant.  

Traitement de la difficulté scolaire et prise en compte du handicap : 
Mme Clerc constate, avec son équipe, une nouvelle fois que les temps de traitement 
des dossiers déposés par les familles auprès de la MDPH sont trop longs. Elle déplore 
également le manque d’auxiliaire de vie. Des élèves reconnus en position de handicap 
ne bénéficient pas toujours de l’aide humaine notifiée sur leur dossier. Les 
représentants de parents d’ élèves informent le conseil que certaines familles, ayant 
leur enfant handicapé scolarisé en élémentaire, ont mis en demeure la direction 
académique et ont réussi à obtenir la présence d une avs auprès de leur enfant. 

 Temps de récréation et place des écrans : 
Suite à la demande d’information formulée par les représentants des parents d’élèves 
concernant l’usage de la télévision en remplacement des récréations lors des jours de 
pluie, il est rapporté que celle-ci n’a été utilisée qu’une seule fois au cours des 3 
derniers mois. Toutefois, pour ces récréations d’un « genre particulier », il est 
suggéré la diffusion d’albums filmés édités par l’école des loisirs par les 
représentants de parents d’élèves. Mme Clerc note cette suggestion. 

3 Finances 

Coopérative scolaire : 
Mme Darchis, responsable de la tenue des comptes de coopérative, présente un bilan.  
Un solde de 4566,53 euros est pointé. Mme Darchis précise que les sorties et 
spectacles à venir seront à financer avec ce solde. 
Les cartes de coopérative sont en cours de distribution. Comme convenu lors d’un des 
derniers conseils d’école, les enseignantes diffuseront  en fin d’année un récapitulatif 
des dépenses réalisées pour information auprès des familles de leur classe.  

Budgets mairie : 
Ils ont été préparés. Ils seront validés après les élections municipales à venir par les 
nouveaux élus.  



4 Travaux 

Une nouvelle terrasse a été installée devant la classe de Mme Coste. 
Des rideaux occultants ont été posés dans le nouveau dortoir.  
Toilettes : les représentants de parents d’élèves soulèvent un problème d’intimité dans  

  la salle d’eau proche du centre de loisirs. Les cloisons ne masquent pas suffisamment  
  les enfants du  regard des adultes (parents venant chercher le soir leur enfant à la   
  garderie). Il est alors évoqué la pose de cabines individuelles (coût environ 700 euros). 

Il est demandé la révision des descentes de gouttières. 

5 Sécurité 

Exercice d'évacuation incendie : 
L'exercice d’évacuation du deuxième trimestre a été réalisé.  Le résultat est satisfaisant 
avec 3 minutes et 4 secondes pour la mise en sécurité de tous.  Seuls les enseignants 
étaient prévenus. Les enfants ont évacué dans le calme et l’ordre.  

Exercice de confinement PPMS : 
Un exercice PPMS de confinement sera mené prochainement (le 3 mars). Il s’agira de 
se préparer en cas de tempête.  Les enfants seront informés de la conduite à tenir. Pour 
cet exercice, Mme Clerc invitera M. Ropert des services techniques en qualité 
d’observateur extérieur.  
La pose d’un boîtier ppms classe 7 est prévue. 

Fin du conseil d’école à 20 h 00.


